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(54) Porte sécurisée

(57) La présente invention concerne une porte sécu-
risée, en particulier basculante, comportant un encadre-
ment (2), un tablier (4) monté mobile dans ledit encadre-
ment, un moyen d’entraînement (14,15) relié au tablier
par un élément de liaison (16) du type câble ancré sur
ledit tablier, caractérisée en ce que le tablier comporte
un doigt de blocage (25) mobile par rapport au tablier et

complémentaire d’un orifice (47) de l’encadrement, la li-
berté de mouvement du doigt de blocage étant comprise
entre une position de blocage du tablier dans laquelle le
doigt de blocage est inséré dans l’orifice de l’encadre-
ment et une position de libération du tablier dans laquelle
le doigt de blocage est situé hors de l’orifice, cette liberté
de mouvement étant asservie à une force (17) exercée
par l’élément de liaison sur le tablier.
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Description

[0001] L’invention concerne une porte sécurisée.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne une
porte de garage basculante sécurisée guidée en bascu-
lement, assistée par un système de contrepoids et munie
d’un système antichute. L’invention est par la suite dé-
crite dans le cadre d’une porte de garage mais s’applique
à tout domaine de porte sécurisée sur laquelle l’invention
est aisément adaptable par l’homme du métier.
[0003] Dans la suite de la description, les qualificatifs
« supérieur », « inférieur », « haut » et « bas » d’un élé-
ment du dispositif sont utilisés dans le cadre d’une ins-
tallation normale du dispositif, c’est-à-dire relatif à une
notion sensiblement verticale du passage destiné à coo-
pérer avec la porte par rapport à un sol plat horizontal,
ladite porte étant verticale dans une position obstruant
le passage et horizontale dans une position libérant le
passage.
[0004] Il est connu dans l’état de la technique des por-
tes basculantes qui obstruent un passage en position
verticale et basculent dans une position horizontale afin
de libérer ledit passage. Ces portes sont par exemple
destinées aux garages, individuels ou collectifs, et peu-
vent être automatisées afin de laisser passer les voitures
sans obliger un conducteur à descendre du véhicule pour
ouvrir puis refermer la porte. En position ouverte et ho-
rizontale, un tablier de la porte est généralement parallèle
à un plafond le long duquel elle bascule pour libérer le
passage.
[0005] Le basculement du tablier de la porte est géné-
ralement obtenu par son coulissement le long de rails de
guidage latéraux qui sont montés sur un encadrement
de porte. Ce basculement trouve son origine dans l’ap-
plication ad hoc d’une force de basculement par exemple
à l’aide d’un moteur ou par un utilisateur en tirant sur une
poignée prévue sur ladite porte.
[0006] Pour faciliter le basculement, en particulier lors-
que la force initiale de basculement est directement pro-
duite par un utilisateur, on utilise de manière connue un
moyen d’entraînement relié à la porte s’opposant au
poids du tablier, par exemple un contrepoids ou encore
un système de ressorts.
[0007] Le moyen d’entraînement est relié à la porte via
un élément de liaison tel qu’un câble ou une sangle. Ce
moyen d’entraînement exerce, via l’élément de liaison,
une force sur le tablier qui compense son poids, soit sous
la forme d’une force de traction en tirant le tablier vers le
haut en ouverture de la porte, soit en sous la forme d’une
force de retenue retenant la chute dudit tablier en ferme-
ture de ladite porte.
[0008] Cependant, en cas de rupture de l’élément de
liaison, le moyen d’entraînement n’exerce plus de force
de traction ou de retenue sur le tablier. Le tablier de la
porte est alors entraîné par son poids jusqu’à sa position
de fermeture sans que rien ne retienne cette fermeture.
Cette absence de retenue de la fermeture de la porte est
dommageable si un corps étranger tel qu’un corps hu-

main ou un objet se situe sur la trajectoire du tablier en
fermeture.
[0009] Il est connu d’utiliser des systèmes de sécurité
afin de bloquer le basculement de la porte lorsqu’un tel
corps étranger est situé sur la trajectoire du tablier, mais
ces systèmes sont prévus pour bloquer le basculement
d’une porte en état de fonctionnement.
[0010] En effet, ces systèmes de sécurité, prévus pour
bloquer le basculement de la porte en cas de présence
d’obstacle, sont généralement liés au moyen d’entraîne-
ment du tablier ou encore sont directement liés à l’élé-
ment de liaison reliant le moyen d’entraînement au ta-
blier.
[0011] En cas de rupture de l’élément de liaison, une
intervention du système de sécurité sur le moyen d’en-
traînement n’a aucune conséquence sur la fermeture de
la porte, ledit moyen d’entraînement n’étant plus lié au
tablier.
[0012] De même, l’intervention du système de sécurité
directement sur l’élément de liaison alors que celui-ci
n’est plus relié au tablier n’a aucune conséquence sur le
basculement de la porte, sauf à intervenir sur la partie
encore ancrée dudit élément de liaison ce qu’il est difficile
de s’assurer en cas de rupture dudit élément de liaison.
[0013] Dans ces deux cas, la porte continuerait donc
sa course même si l’obstacle est détecté et que le sys-
tème de sécurité est activé.
[0014] L’invention a donc pour but d’éviter la chute d’un
tablier de porte basculante même en cas de rupture ou
défaillance de l’élément de liaison reliant le moyen d’en-
traînement au tablier de la porte. L’invention a ainsi pour
but de réaliser une porte basculante sécurisée dont la
sécurisation n’est pas liée au moyen d’entraînement
mais à l’application ou l’absence d’application de force
de traction ou de retenue sur un tablier de la porte.
[0015] Il est connu du brevet FR2715965 A1 une porte
sécurisée comportant un tablier monté mobile dans un
encadrement de porte et entraîné en basculement par
un moyen d’entraînement relié audit tablier par une corde
ou une sangle. La porte comporte en outre un doigt de
blocage mobile par rapport au tablier et complémentaire
d’un orifice de l’encadrement, le doigt de blocage pou-
vant passer d’une position de blocage en basculement
de la porte à une position dans laquelle il ne bloque pas
ledit basculement et inversement, le déplacement du
doigt de blocage de l’une à l’autre de ces positions étant
asservi à la force exercée par la corde sur le tablier.
[0016] L’invention a donc pour objet une porte sécuri-
sée, en particulier basculante, comportant un encadre-
ment, un tablier monté mobile dans ledit encadrement,
un moyen d’entraînement relié au tablier par un élément
de liaison du type câble ancré sur ledit tablier, le tablier
comportant un doigt de blocage mobile par rapport au
tablier et complémentaire d’un orifice de l’encadrement,
la liberté de mouvement du doigt de blocage étant com-
prise entre une position de blocage du tablier dans la-
quelle le doigt de blocage est inséré dans l’orifice de l’en-
cadrement et une position de libération du tablier dans
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laquelle le doigt de blocage est situé hors de l’orifice,
cette liberté de mouvement étant asservie à une force
exercée par l’élément de liaison sur le tablier, caracté-
risé en ce qu’elle comporte un élément de déclenche-
ment associé à l’élément de liaison et coopérant avec le
doigt de blocage, ledit élément de déclenchement étant
une sphère, la porte comportant un premier logement
dans lequel est inséré mobile l’élément déclencheur, le
doigt de blocage comporte un deuxième logement com-
plémentaire dudit élément déclencheur, l’élément dé-
clencheur a une liberté de mouvement du doigt de blo-
cage et en ce qu’une paroi interne d’une gorge du second
logement est incurvée de forme complémentaire à une
partie supérieure de la sphère.
[0017] En utilisation, lorsque l’élément de liaison est
correctement lié d’une part au tablier et d’autre part au
moyen d’entraînement, il exerce sur le tablier une force
qui s’oppose au poids dudit tablier. La mobilité par rapport
au tablier du doigt de blocage selon l’invention est as-
servie à la présence ou l’absence de cette force exercée
par l’élément de liaison.
[0018] Ainsi, si une force de traction, ou de retenue,
est exercée par l’élément de liaison sur le tablier, le doigt
de blocage est maintenu dans sa position de libération
du tablier, hors de l’orifice de l’encadrement. Dans cette
position du doigt de blocage, le tablier est libre de se
déplacer selon les forces qui lui sont appliquées (son
propre poids, force de traction, etc.).
[0019] Si la force exercée par l’élément de liaison est
nulle, c’est-à-dire que l’élément de liaison ne remplit plus
son rôle de traction ou de retenue, typiquement lorsque
le contrepoids n’est plus relié au tablier via l’élément de
liaison, le doigt de blocage ne subit aucune pression de
l’élément de liaison et est entraîné en déplacement dans
sa position de blocage du tablier. Pour cela, le doigt de
blocage est solidaire en basculement du tablier mais mo-
bile par rapport audit tablier dans une direction transver-
sale audit basculement du tablier.
[0020] Dans cette position de blocage du tablier, le
doigt de blocage est inséré dans un orifice complémen-
taire de l’encadrement de porte. L’insertion du doigt de
blocage dans l’orifice de l’encadrement interdit le bascu-
lement du tablier. Dès lors, le tablier ne peut plus se dé-
placer en fermeture ou en ouverture tant que le doigt de
blocage est inséré dans ledit orifice.
[0021] Selon une caractéristique de l’invention, l’élé-
ment de liaison est relié mécaniquement au doigt de blo-
cage. Ainsi, une rupture de l’élément de liaison, ou tout
simplement l’absence de force de traction ou de retenue
exercée par ledit élément de liaison sur le tablier, entraine
un déplacement du doigt de blocage depuis sa position
de libération du tablier à sa position de blocage interdi-
sant dès lors tout déplacement en basculement du ta-
blier.
[0022] Dans un mode de réalisation particulier, l’enca-
drement comporte une pluralité d’orifices complémentai-
res du doigt de blocage. Cette pluralité d’orifices permet
au doigt de blocage de coopérer avec un des orifices de

l’encadrement quelle que soit la position de basculement
de la porte, et donc de bloquer ce basculement en cas
de rupture de l’élément de liaison quelle que soit la po-
sition de la porte. Ces différents orifices sont suffisam-
ment rapprochés, par exemple tous les 5 cm, de façon
à bloquer le tablier quasi instantanément sans que celui-
ci ne parcourt une distance telle qu’il serait amené à ren-
contrer voire endommager un obstacle sur sa trajectoire.
[0023] Le doigt de blocage présente avantageusement
une liberté de mouvement transversale à la direction
d’entraînement du tablier. Lorsque la porte n’est plus re-
tenue ou entraînée par la force appliquée via l’élément
de liaison, son poids l’entraîne vers le bas. Un déplace-
ment du doigt de blocage selon une direction transver-
sale au poids de du tablier et sa coopération avec l’orifice
de l’encadrement procurent un système de butée impo-
sant au tablier une force opposée à son poids.
[0024] Avantageusement, la porte selon l’invention
comporte un moyen de poussée du doigt de blocage. Ce
moyen de poussée, tel qu’un ressort, permet, en l’absen-
ce de force appliquée par l’élément de liaison sur ce-dit
moyen de poussée, de repousser le doigt de blocage,
entraînant ainsi son déplacement depuis sa position de
libération du tablier à sa position de blocage.
[0025] Un mode de réalisation particulier prévoit un
élément de déclenchement, dit élément déclencheur, as-
socié à l’élément de liaison et coopérant avec le doigt de
blocage, et plus particulièrement exerçant une force de
retenue sur le moyen de poussée. Typiquement, cet élé-
ment de déclenchement maintient le doigt de blocage
dans sa position de libération du tablier sous l’application
de la force de l’élément de liaison, malgré la présence
du moyen de poussée, et déclenche le déplacement du
doigt de blocage jusqu’à sa position de blocage en l’ab-
sence de cette force en libérant le moyen de poussée.
[0026] Dans une réalisation préférentielle, l’élément de
liaison est ancré sur un moyen d’ancrage associé au ta-
blier et mobile par rapport au tablier, la liberté de mou-
vement du moyen d’ancrage étant asservie à la force
exercée par l’élément de liaison et la liberté de mouve-
ment du doigt de blocage étant asservie à un déplace-
ment du moyen d’ancrage.
[0027] Ce moyen d’ancrage est par exemple un galet
en forme de poulie sur lequel est ancré l’élément de
liaison. Un tel galet est monté sur un axe horizontal so-
lidaire en déplacement du tablier. Des galets de ce type
sont montés sur cet axe de chaque coté du tablier, ils
peuvent également constituer les moyens de guidage du
tablier coopérant avec les rails de guidage de l’encadre-
ment.
[0028] La porte selon l’invention, par exemple au ni-
veau de son moyen d’ancrage, comporte un premier lo-
gement dans lequel est inséré l’élément déclencheur qui
est apte à être mobile dans ce logement tandis que le
doigt de blocage comporte un second logement de forme
complémentaire audit élément déclencheur, l’élément
déclencheur étant accueilli à la fois dans le premier et le
second logement lorsque le doigt de blocage est dans la
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position de libération du tablier.
[0029] L’élément déclencheur possède une liberté de
mouvement selon une direction perpendiculaire à la di-
rection de liberté de mouvement du doigt de blocage.
[0030] Dans ce mode de réalisation préférentiel, la for-
ce exercée par l’élément de liaison est appliquée sur le
moyen d’ancrage. Cette force impose au moyen d’an-
crage une position telle que l’élément déclencheur est
maintenu simultanément dans le premier et le second
logement. La présence de l’élément déclencheur dans
le second logement bloque le déplacement du doigt de
blocage qui reste dans sa position de libération du tablier.
[0031] Le doigt de blocage est associé, en particulier
à son extrémité distale opposée à celle destinée à coo-
pérer avec l’orifice de l’encadrement de porte, à un res-
sort qui est maintenu en compression lorsque l’élément
déclencheur est en position introduite dans le logement
d’accueil dudit doigt, le logement étant agencé dans une
extrémité proximale dudit doigt.
[0032] Dans certains cas, par exemple en cas de rup-
ture ou de déplacement brusque du tablier, l’élément de
liaison n’exerce aucune force sur le moyen d’ancrage.
En l’absence de cette force, aucune contrainte n’est ap-
pliquée sur ledit moyen d’ancrage afin de maintenir en
position simultanément dans le premier et dans le second
logement l’élément déclencheur. Le moyen de poussée,
qui en compression exerce une pression sur le doigt de
blocage, repousse ledit doigt de blocage et entraîne le
déplacement de l’élément déclencheur hors du second
logement de manière à cet élément déclencheur se loge
intégralement dans le premier logement. L’élément dé-
clencheur ainsi intégralement situé dans le premier lo-
gement libère le déplacement du doigt de blocage qui
est alors repoussé par le moyen de poussée dans sa
position de blocage.
[0033] Une variante de réalisation de la porte selon
l’invention prévoit que le moyen d’ancrage a une liberté
de mouvement en rotation autour d’un axe transversal
au tablier, par exemple un axe sur lequel sont montés
les galets coopérant avec les rails de guidage. Dans cette
variante, l’élément déclencheur est une sphère, le pre-
mier logement est ou comporte un fond semi-circulaire
de rayon supérieur au diamètre de l’élément déclen-
cheur, le second logement est une gorge circulaire. Un
point d’ancrage de l’élément de liaison est tel qu’une for-
ce appliquée par cet élément de liaison impose une po-
sition de la sphère simultanément dans les deux loge-
ments. En l’absence de cette force, le moyen d’ancrage
est libre en rotation et ne maintient plus la sphère dans
les deux logements simultanément. Le moyen de pous-
sée repousse alors le doigt de blocage ainsi que la sphère
hors de la gorge circulaire, repoussée par le profil de la
gorge et la butée contre le moyen d’ancrage. La sphère
se loge alors intégralement dans le premier logement en
imposant une rotation au moyen d’ancrage.
[0034] Typiquement, en position de libération du ta-
blier, l’élément déclencheur est situé simultanément
dans le premier et le second logement, un moyen de

poussée exerçant une force sur le doigt de blocage, et
en ce qu’en position de blocage, l’élément déclencheur
est intégralement situé dans le premier logement.
[0035] La présente invention est maintenant décrite à
l’aide d’exemples uniquement illustratifs et nullement li-
mitatifs de la portée de l’invention, et à partir des illustra-
tions ci-jointes, dans lesquelles :

- La figure 1 représente une porte de garage
basculante ;

- La figure 2 représente une vue en coupe d’un dis-
positif antichute selon l’invention dans une position
de libération du tablier ;

- La figure 3 représente une vue en coupe du dispositif
antichute selon l’invention dans une position de blo-
cage du tablier ;

- La figure 4 représente une vue en coupe d’une va-
riante de réalisation du doigt de blocage selon
l’invention ;

- Les figures 5A et 5B représentent une vue en coupe
d’une variante d’un dispositif antichute respective-
ment de la figure 2 et de la figure 3.

[0036] Une liste des références utilisées ci-après dans
la description et dans les figures qui s’y rattache est don-
née ci après :

1. Porte basculante
2. Encadrement de porte
3. Structure/ Garage
4. Tablier de porte
5. Système de guidage/ rails de guidage

A. Rails de guidage verticaux
B. Rails de guidage horizontaux

6. Passage
7. Plafond de la structure 3
8. Tranches latérales du tablier 4
9. Galet

A. Galet inférieur
B. Galet supérieur

10. Partie inférieure du tablier 4
11. Partie supérieure du tablier 4
12.Axe supérieur transversal au tablier
13.Axe inférieur transversal au tablier
14. Moyen d’entraînement
15. Contrepoids
16. Elément de liaison

A. Premier élément de liaison

B. Second élément de liaison

17. Force appliquée au tablier par le contrepoids 15
via l’élément de liaison 16

5 6 
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18. Poids du tablier
19. Moyen d’ancrage de l’élément de liaison 16 sur
le tablier 4
20. Face arrière du tablier 4
21. Moyeu
22. Orifice du galet 9
23.Axe d’application de la force 17
24. Orifice du moyeu 21
25. Doigt de blocage
26. Premier logement
27. Elément déclencheur/sphère
28. Fond du premier logement
29. Face inférieure de l’orifice 22 du galet 9
30. Paroi du premier logement
31. Passage traversant du moyeu 21
32. Face inférieure du moyeu 21
33. Gorge circulaire du doigt de blocage 25
34. Second logement
35. Diamètre de la sphère 27
36. Epaisseur du passage 31
37. Largeur du passage 31
38. Partie supérieure de la sphère 27
39. Paroi interne de la gorge 33 en butée contre la
sphère 27 en position de libération du tablier 4 du
doigt de blocage 25
40. Extrémité distale du doigt de blocage 25
41. Logement de l’extrémité 40
42. Moyen de poussée/Ressort
43. Fond de l’orifice 24
44. Fond du logement 40
45. Force appliquée par le moyen de poussée 42
46. Face interne du rail 5
47. Orifice de l’encadrement 2
48. Gorge longitudinale du second logement 34
49. Bord de la gorge circulaire 33
50. Rebord de la gorge longitudinale 48
51. Profondeur de la gorge longitudinale 48
52. Profondeur de la gorge circulaire 33
53. Face frontale du doigt de blocage 25
54. Fond d’un orifice 47
55. Renfoncement circulaire du galet 9
56. Périphérie du renfoncement circulaire 55
57. Fond central du renfoncement circulaire 55

[0037] La figure 1 représente une porte de garage bas-
culante.
[0038] Une porte basculante 1 est généralement mon-
tée dans un encadrement de porte 2 lui-même intégré à
une structure 3 comme par exemple un garage 3. Une
telle porte 1 comporte un tablier 4 monté coulissant dans
un système de guidage 5 de l’encadrement 2, par exem-
ple des rails de guidage 5 situés de chaque coté d’un
passage 6 destiné à être obstrué par le tablier 4. Plus
particulièrement, le système de guidage 5 comporte des
rails de guidage 5A verticaux situés dans l’encadrement
2 de chaque coté du passage 6 et des rails de guidage
5B horizontaux parallèles situés dans le prolongement
des rails de guidage 5A le long d’un plafond 7 de la struc-

ture 3.
[0039] Le tablier 4 comporte sur ou au niveau de cha-
cune de ses tranches latérales 8 des galets 9 complé-
mentaires des rails de guidage 5. Des galets 9A situés
sur les tranches latérales 8 en partie inférieure 10 du
tablier 4 sont destinés à coopérer avec les rails verticaux
5A. Des galets 9B situés sur les tranches latérales 8 en
partie supérieure 11 du tablier 4 sont destinés à coopérer
avec les rails horizontaux 5B. Les galets 9 sont de toute
forme complémentaire aux rails de guidage 5 afin d’as-
surer le guidage en basculement du tablier 4, par exem-
ple sous la forme de poulies montées aux extrémités
distales d’un axe supérieur 12 transversal au tablier 4
pour les galets 9B et aux extrémités distales d’une axe
inférieur 13 transversal au tablier 4 pour les galets 9A.
De tels axes 12 et 13 peuvent être intégrés au tablier 4
ou bien être constitués d’un moyeu cylindrique 21 rap-
porté sur le tablier 4 par exemple sur sa face arrière 20.
[0040] La coopération entre le tablier 4 et les rails de
guidage 5 permet de manière connue d’assurer le bas-
culement de la porte 1 d’une position verticale dans la-
quelle elle obstrue le passage 6 à une position horizon-
tale dans laquelle elle libère ledit passage 6, la porte 1
étant généralement située en position horizontale le long
du plafond 7 de la structure 3.
[0041] Le basculement est automatisé à l’aide d’un
moteur ou provoqué manuellement par un utilisateur. Ce
basculement est assisté par un moyen d’entraînement
14 se présentant sous la forme d’un contrepoids 15 relié
au tablier 4 par un élément de liaison 16. L’élément de
liaison 16 est par exemple un câble, une corde, une san-
gle ou tout autre moyen permettant de lier le tablier 4 au
contrepoids 15 et d’appliquer audit tablier 4 une force 17
s’opposant à son poids 18. Cet élément de liaison 16 est
ancré d’une part au contrepoids 15 et, d’autre part, sur
un moyen d’ancrage 19 du tablier 4.
[0042] Avantageusement, le moyen d’entraînement
comporte deux éléments de liaison respectivement 16A
et 16B chacun relié au contrepoids 15 d’une part et à un
élément d’ancrage respectivement 19A et 19B d’autre
part. Les éléments d’ancrages 19A et 19B sont de pré-
férence constitués par deux galets 9 situés sur les tran-
ches latérales 8 inférieures 10 du tablier 4, typiquement
les deux galets 9A.
[0043] La suite de la description est effectuée sur un
unique élément de liaison 16 ancré sur un galet 9A, étant
entendu que cette description peut s’appliquer indiffé-
remment à l’un et/ou l’autre des galets 9A. Afin de faciliter
la compréhension de l’invention, le galet 9 est décrit com-
me étant installé à l’extrémité d’un moyeu 21 formant
l’axe inférieur 13 transversal au tablier 4, étant entendu
que l’invention porte sur un système antichute aisément
adaptable à tout moyen d’ancrage connu par l’homme
de l’art.
[0044] La figure 2 une vue en coupe d’un dispositif an-
tichute selon l’invention dans une position de libération
du tablier
[0045] On entend par position de libération du tablier
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une configuration du dispositif selon l’invention telle que
le tablier 4 peut basculer librement le long des rails de
guidage.
[0046] Dans cette configuration, l’élément de liaison
16 est intact et correctement relié au galet 9 en exerçant
sur ce dernier la force de traction ou de retenue 17. Le
galet 9 comporte un orifice 22 dans lequel est inséré le
moyeu 21, ledit galet 9 ayant une liberté de mouvement
par rapport au moyeu 21 selon un axe 23 vertical, c’est-
à-dire perpendiculaire à l’axe 13. L’orifice 22 est de toute
forme aisément adaptable par l’homme de l’art permet-
tant et le montage du moyeu 21 avec ladite liberté de
mouvement du galet 9 selon l’axe vertical 23.
[0047] Le moyeu 21 comporte un orifice 24 de forme
cylindrique circulaire ouvert vers l’extérieur du moyeu 21,
ladite ouverture étant en regard de l’encadrement 2 de
la porte 1. un doigt de blocage 25 ayant une liberté de
mouvement selon l’axe 13 est inséré dans cet orifice 24.
[0048] Le moyeu 21 forme avec le galet 9 un premier
logement 26 dans lequel est inséré un élément déclen-
cheur 27. Le premier logement 26 est ouvert sur sa face
supérieure et débouche dans l’orifice 24. Ce premier lo-
gement 26 comporte un fond 28, formé par une face in-
férieure 29 de l’orifice 22, et au moins une paroi 30 interne
formée par un passage traversant 31 reliant une face
inférieure 32 du moyeu 21 à l’orifice 24. Le passage tra-
versant 31 est par exemple de forme cylindrique circu-
laire, sa face intérieure constituant la paroi interne 30 du
premier logement 26.
[0049] Le doigt de blocage 25 comporte, en regard du
passage 31 lorsque le dispositif est en position de libé-
ration du tablier 4, une gorge 33 formant un second lo-
gement 34 pour l’élément déclencheur 27.
[0050] L’élément déclencheur 27 se présente ici sous
la forme d’une sphère 27. Cette sphère 27 a un diamètre
35 supérieur à une épaisseur 36 du passage traversant
31. Une largeur 37 dudit passage 30 est supérieure et
proche audit diamètre 35 de la sphère 27, par exemple
supérieur d’un millimètre, la sphère 27 étant immobilisée
en butée par la face intérieure 30 du premier logement
26 selon une direction parallèle à l’axe 13.
[0051] La force 17, appliquée directement sur le galet
9, et le poids 18 du tablier 4 s’opposant à ladite force 17,
maintiennent ledit galet 9 en contact du moyeu 21. Plus
particulièrement, la force 17 maintient la face inférieure
29 de l’orifice 22 contre la face inférieure 32 du moyeu
21. La face inférieure 29 de l’orifice 22 formant le fond
28 du premier logement 26 et étant en contact avec la
face inférieure 32 du moyeu 21, une extrémité supérieure
38 de la sphère 27 est située dans l’orifice 24 de par la
différence entre le diamètre 35 de ladite sphère 27 et
l’épaisseur 36 du passage traversant 31. Cette extrémité
supérieure 38 est de forme complémentaire au second
logement 34 et est maintenue dans ce dernier par l’ap-
plication de la force 17 sur le galet 9. La sphère 27 est
ainsi maintenue simultanément dans le premier loge-
ment 26 et le second logement 34.
[0052] La présence de la sphère 27 dans le second

logement 34 bloque le déplacement du doigt de blocage
25 le long de l’axe 13 et maintien ainsi le dispositif selon
l’invention en position de libération du tablier 4. En effet,
une paroi 39 interne de la gorge 33 est bloquée en butée
contre l’extrémité supérieure 38 de la sphère 27 selon la
direction de déplacement du doigt de blocage 25.
[0053] Ainsi, sous l’application de la force 17 sur le
galet 9, le doigt de blocage 25 est maintenu intégralement
dans l’orifice 24, bloqué en butée par la sphère 27. Ce
doigt de blocage 25 comporte sur une extrémité distale
40 un logement 41 dans lequel est situé un moyen de
poussée 42. Le moyen de poussée 42 se présente par
exemple sous la forme d’un ressort 42 ou tout autre
moyen de poussée 42 aisément adaptable par l’homme
de l’art. Le moyen de poussée 42 est maintenu en com-
pression entre un fond 43 de l’orifice 24 et un fond 44 du
logement 40. Ledit moyen de poussée 42 applique en
compression une force 45 sur le doigt de blocage 25,
ladite force étant appliquée selon la direction de l’axe 13.
Cette force 45 est inférieure à la force 17 appliquée sur
le galet 9 de sorte que la butée de la paroi interne 39 de
la gorge 33 sur la sphère 27 empêche le déplacement
du doigt de blocage 25 et maintien ce dernier intégrale-
ment dans l’orifice 24 malgré l’application de la force 45.
[0054] La figure 3 représente une vue en coupe du
dispositif antichute selon l’invention dans une position de
blocage du tablier.
[0055] En l’absence d’application de la force 17, par
exemple si l’élément de liaison 16 est rompu ou lors d’une
brusque chute du tablier 4, aucune force autre que le
poids 18 du tablier 4 ne maintient la face inférieure 29
de l’orifice 22 en contact de la face inférieure 32 du moyeu
21. Le moyen de poussée 42 en compression continue
cependant à exercer la force 45 sur le doigt de blocage
25 et, en l’absence de l’application de la force 17 de l’élé-
ment de liaison 16, repousse ledit doigt de blocage 25
hors de l’orifice 24.
[0056] Typiquement, sous l’application de la force 45,
la paroi interne 39 de la gorge 33 repousse hors du se-
cond logement 34 la sphère 27. La face inférieure 29 de
l’orifice 22, qui n’est plus maintenu contre la face infé-
rieure 32 du moyeu 21 par la force 17 de l’élément de
liaison 16, est alors écartée de ladite face inférieure 32
en étant repoussée par la sphère 27 délogée du second
logement 34.
[0057] Avantageusement, la paroi interne 39 est incur-
vée et de forme complémentaire à la partie supérieure
38 de la sphère 27, la force 45 nécessaire à repousser
hors du second logement 34 ladite sphère 27 étant alors
réduite et cette dernière étant facilement repoussée hors
dudit second logement 34.
[0058] La localisation de la sphère 27 intégralement
dans le premier logement 26 libère le doigt de blocage
25 en déplacement qui est alors repoussé hors de l’orifice
24 du moyeu 21 par le moyen de poussée 42.
[0059] L’encadrement 2 de la porte 1 comporte, par
exemple sur une face interne 46 du rail de guidage 5, au
moins un et de préférence une pluralité d’orifices 47. Ces
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orifices 47, traversant ou non, sont complémentaires du
doigt de blocage 25, ledit doigt de blocage 25 étant inséré
dans un de ces orifices 47 lorsqu’il est repoussé par le
moyen de poussée 42 hors de l’orifice 24 du moyeu 21.
[0060] L’insertion du doigt de blocage 25 dans un des
orifices 47 bloque le déplacement selon l’axe 23 dudit
doigt de blocage 25 et en conséquence le déplacement
vertical du moyeu 21 ainsi que le basculement du tablier
4, empêchant ainsi la fermeture de la porte 1. La présen-
ce d’une multiplicité d’orifices 47, par exemple espacés
de 5 cm sur toute la hauteur du rail de guidage 5A, permet
au doigt de blocage 25 de s’insérer dans un desdits ori-
fices 47 en cas de rupture de l’élément de liaison 16
quelle que soit la position du tablier 4, et ce quasi instan-
tanément.
[0061] La figure 4 représente une vue en coupe d’une
variante de réalisation du doigt de blocage selon l’inven-
tion.
[0062] Dans cette variante, le second logement 34
comporte, dans le prolongement de la gorge circulaire
33, un retour 48 sous la forme d’une gorge longitudinale
48 ou encore d’une rainure longitudinale 48 du doigt de
blocage 25. Cette gorge longitudinale 48 s’étend depuis
un bord 49 de la gorge 33 vers l’extrémité distale 40 du
doigt de blocage 25 jusqu’à un rebord 50 terminant la
gorge longitudinale 48. La gorge longitudinale 48 pré-
sente avantageusement une profondeur 51 inférieure à
une profondeur 52 de la gorge circulaire 33.
[0063] En l’absence d’application de force 17 par l’élé-
ment de liaison, la sphère 27 est repoussée hors de la
gorge circulaire 33 et se loge la gorge longitudinale 48.
La partie supérieure 38 de la sphère 27 est ainsi toujours
partiellement présente dans l’orifice 24 du moyeu 21 en
étant logée dans cette gorge longitudinale 48. Cette gor-
ge longitudinale 48 s’étendant selon une direction paral-
lèle à l’axe 13 du moyeu 21, la présence de la partie
supérieure 38 de la sphère 27 dans cette gorge longitu-
dinale ne bloque pas le déplacement du doigt de blocage
25 dans l’orifice 24, ladite partie supérieure 38 coulissant
dans la gorge longitudinale 48 lors du déplacement du
doigt de blocage 25.
[0064] L’arrêt du déplacement du doigt de blocage 25,
et sa non éjection complète de l’orifice 24 du moyeu 21,
peut être obtenue par tout moyen connu de l’homme de
l’art. Une face frontale 53 du doigt de blocage 25 peut
par exemple venir en butée contre un fond 54 de l’orifice
47 dans lequel il s’insère, bloquant ainsi l’éjection du doigt
de blocage 25.
[0065] Le moyen de poussée 42 peut aussi retenir
l’éjection du doigt de blocage 25. Dans le cas d’un ressort
42, le doigt de blocage 25 étant lié au ressort 42, une
fois le ressort 42 arrivé à sa position d’équilibre ce dernier
ne repousse plus ledit doigt de blocage 25 limitant ainsi
son déplacement et empêchant sa sortie de l’orifice 24
du moyeu 21.
[0066] Dans une autre variante, il est possible, tel que
représenté en figure 4, de limiter le déplacement du doigt
de blocage 25 par butée de la partie supérieure de la

sphère 38 contre le rebord 50 de la gorge longitudinale
48, limitant ainsi le déplacement du doigt de blocage 25.
[0067] Les figures 5A et 5B représentent une vue en
coupe d’une variante d’un dispositif antichute respecti-
vement de la figure 2 et de la figure 3.
[0068] Dans cette variante, le galet 9 à uniquement
une liberté de mouvement en rotation par rapport au
moyeu 21. Pour une question de facilité de lecture des
figures, les écarts entre le galet 9, le moyeu 21 et le doigt
de blocage 25 ont été accentués de sorte à distinguer
leur face respectives étant entendu que le galet 9 est
monté avec une liberté en rotation uniquement sur le
moyeu 21 et que le doigt de blocage 25 est monté avec
une liberté de mouvement selon l’axe 13 uniquement.
[0069] Dans cette variante, le fond 28 du premier lo-
gement n’est pas constitué de la face inférieure 29 plane
mais par un renfoncement 55 circulaire situé sur la face
inférieure 29 de l’orifice 22 du galet 9.
[0070] Tel que représenté en figure 5A, sous l’applica-
tion de la force 17 de l’élément de liaison 16, la sphère
27 est maintenue en contact avec le fond 28 en périphérie
56 du renfoncement circulaire 55. Cette localisation de
la sphère 27 en périphérie 56 du renfoncement circulaire
55 impose le logement de la partie supérieure 38 de la
sphère dans la gorge circulaire 33 en bloquant le dépla-
cement du doigt de blocage 25.
[0071] Ainsi que représenté en figure 5B, en l’absence
de force 17, aucune force ne maintient la sphère 27 en
périphérie 50 du renfoncement 55. Le moyen de poussée
42 repousse le doigt de blocage 25 ce qui déplace la
sphère 27 hors du second logement 34. Lors de ce dé-
placement, la sphère 27 se loge au fond 57 du renfon-
cement circulaire 55, c’est-à-dire au centre du renfonce-
ment circulaire 55 là ou la gorge est la plus profonde, en
imposant au galet 9 une rotation, par exemple de l’ordre
de 10°.

Revendications

1. Porte sécurisée, en particulier basculante, compor-
tant un encadrement (2), un tablier (4) monté mobile
dans ledit encadrement, un moyen d’entraînement
(14,15) relié au tablier par un élément de liaison (16)
du type câble ancré sur ledit tablier, le tablier com-
portant un doigt de blocage (25) mobile par rapport
au tablier et complémentaire d’un orifice (47) de l’en-
cadrement, la liberté de mouvement du doigt de blo-
cage étant comprise entre une position de blocage
du tablier dans laquelle le doigt de blocage est inséré
dans l’orifice de l’encadrement et une position de
libération du tablier dans laquelle le doigt de blocage
est situé hors de l’orifice, cette liberté de mouvement
étant asservie à une force (17) exercée par l’élément
de liaison sur le tablier, caractérisé en ce qu’elle
comporte un élément de déclenchement (27) asso-
cié à l’élément de liaison et coopérant avec le doigt
de blocage, ledit élément de déclenchement étant
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une sphère 27, la porte comportant un premier lo-
gement (26) dans lequel est inséré mobile l’élément
déclencheur, le doigt de blocage comporte un
deuxième logement (34) complémentaire dudit élé-
ment déclencheur, l’élément déclencheur a une li-
berté de mouvement selon une direction perpendi-
culaire à une direction de liberté de mouvement du
doigt de blocage, et en ce qu’une paroi interne (39)
d’une gorge (33) du second logement (34) est incur-
vée de forme complémentaire à une partie supérieu-
re (38) de la sphère (27).

2. Porte selon la revendication précédente, caractéri-
sée en ce que l’encadrement comporte une pluralité
d’orifices complémentaires du doigt de blocage.

3. Porte selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le doigt de blocage a une
liberté de mouvement transversale au basculement
du tablier.

4. Porte selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce qu’elle comporte un moyen de
poussée (42) du doigt de blocage.

5. Porte selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que l’élément de liaison est an-
cré sur un moyen d’ancrage (9,19) associé au tablier
et mobile par rapport audit tablier, la liberté de mou-
vement du moyen d’ancrage étant asservie à la force
exercée par l’élément de liaison et la liberté de mou-
vement du doigt de blocage étant asservie à un dé-
placement du moyen d’ancrage.

6. Porte selon la revendication précédente, caractéri-
sée en ce que le moyen d’ancrage a une liberté de
mouvement en rotation autour d’un axe transversal
(13) au tablier.

7. Porte selon l’une des revendications précédente, ca-
ractérisée en ce que le premier logement comporte
un fond (55) semi-circulaire de rayon supérieur au
diamètre de l’élément déclencheur, le deuxième lo-
gement est une gorge circulaire (33).

8. Porte selon l’une des revendications précédente, ca-
ractérisée en ce qu’en position de libération du ta-
blier, l’élément déclencheur est situé simultanément
dans le premier et le second logement, un moyen
de poussée exerçant une force sur le doigt de blo-
cage, et en ce qu’en position de blocage, l’élément
déclencheur est intégralement situé dans le premier
logement.
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